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INTERGROUPE FEDERALISTE

POUR LA CONSTITUTION EUROPEENNE

COMPTE-RENDU DE LA REUNION DU MERCREDI  5 JUILLET 2006, 

P.E., STRASBOURG, 17H00

Liste des Députés présents : Andrew DUFF (ALDE, UK), Emanuel FERNANDES (PSE, P), Donata GOTTARDI (PSE, I), Tunne KELAM (PPE-DE, EE), Vittorio PRODI (ALDE, I), Libor ROUCEK (PSE, CZ), Toomas SAVI (ALDE, EE), Alexander STUBB (PPE-DE, FIN), Johannes VOGGENHUBER (Verts/ALE, A), ainsi que Alexander ARABADJIEV (PSE, BG) et Georgi BLIZNASHKI (PSE, BG), Députés observateurs.

La réunion, tenue dans la salle du groupe Verts/ALE, était présidée par M. Johannes VOGGENHUBER.

Ordre du jour : 

Quel débat constitutionnel pendant la présidence finlandaise?

Echange de vues avec Alexander STUBB (PPE-DE, FIN) et Andrew DUFF (ALDE, UK)

Avant d'entamer le point central de l'ordre du jour, Johannes VOGGENHUBER dresse un bilan assez négatif de la présidence autrichienne, qui -selon lui- n'avait déjà pas au départ un niveau d'ambition très élevé. Il estime que la période correspond à une pause qui n'a rien produit, ni rapport intermédiaire, ni feuille de route. Au lieu d'un débat européen, on a entendu "un silence assourdissant". Le seul point positif pendant le semestre aura été la tenue du premier Forum parlementaire, qui malgré ses imperfections a quand même été l'occasion d'un dialogue constructif. Le Parlement européen n'en reste pas moins divisé sur la question de savoir si le Traité constitutionnel doit être ratifié avec ou sans modification. Il constate un climat général de résignation qui conduit à privilégier le contexte, l'Europe des projets et à reporter les espoirs sur la déclaration du 50ème anniversaire du Traité de Rome.

Alexander STUBB, co-animateur de l'Intergroupe, présente les perspectives de la présidence finlandaise avec un peu plus d'optimisme. Cette présidence devra "conduire le bateau au port". Après une prétendue pause de réflexion sous la présidence autrichienne, s'ouvre une phase de consultation générale devant contribuer à préparer la déclaration de Berlin à l'occasion du cinquantenaire du Traité de Rome. Un deuxième Forum parlementaire les 4-5 décembre à Bruxelles devrait viser à influencer les conclusions de la présidence finlandaise.

Pour le Député finlandais, on peut s'attendre à une présidence revenue les pieds sur terre, sans bavardage ni feu d'artifices, mais qui devrait mener beaucoup de petites actions.

Par ailleurs, M. STUBB dénonce l'idiotie qui consiste à croire qu'un changement de nom du Traité constitutionnel pourrait suffire à la sortie de la crise. Selon lui, il y a 5 scénarios de sortie de la crise constitutionnelle :

· ajouter une déclaration/protocole au traité qui permette à la France de le ratifier;

· approuver les parties I , II et IV du traité et laisser la partie III de côté;

· déclarer tout le traité "mort";

· considérer les parties I, II et IV du traité "intouchables" et renégocier la partie III avec le risque de remise en question des acquis et principes de l'intégration européenne (atteinte aux 4 libertés fondamentales et retour à plus de protectionnisme);

· revoir chacune des parties du traité, en raccourcissant les parties constitutionnelles et en modifiant les seuls points de la partie III qui posent problème.

Quant à la méthode pour élaborer les modifications, M. STUBB suggère une formule allégée de Convention et de Conférence intergouvernementale.

Andrew DUFF, autre co-animateur de l'Intergroupe, réaffirme d'abord la nécessité d'une Constitution pour l'Europe. Selon lui, il n'y a qu'un petit nombre de points qui peuvent être modifiés/améliorés et qui devront l'être pour que le projet puisse entrée en vigueur. Il considère toutefois comme légitime que les ratifications parlementaires se poursuivent et que la Finlande envisage d'achever son propre processus de ratification pendant sa période de présidence.

M. DUFF estime que la Commission européenne devrait plus défendre la Constitution et que le Parlement européen devrait s'efforcer d'influencer l'élection présidentielle en France car la déclaration du 50ème anniversaire du Traité de Rome arrive trop tôt dans le calendrier pour avoir un impact sur la situation française concernant le traité constitutionnel.

Andrew DUFF lui aussi rejette l'idée de modifier le nom du traité constitutionnel. Il se prononce pour un mandat restreint et préfère une co-décision P.E.-Conférence intergouvernementale à une Convention qui serait tentée de repartir de zéro. Le Forum parlementaire devra bien entendu jouer son rôle. Enfin, M. DUFF estime qu'il faut s'opposer vigoureusement à l'idée du "cherry picking" car celui-ci détruirait le consensus acquis sur le paquet global.

Emmanuel FERNANDES ne s'attend pas à de grandes nouvelles pendant la présidence finlandaise. Dans l'attente de la présidence française qui pourrait débloquer la crise, seule la présidence allemande lui parait en mesure de faire évoluer la situation. Seuls les points absolument nécessaires pour permettre la ratification des pays qui ont dit non ou qui ont suspendu la ratification devraient être modifiés. La partie III devrait être notamment améliorée car elle pose problème dans plusieurs pays. Le texte de référence devrait être le texte déjà ratifié par 16 Etats membres. M. FERNANDES approuve la méthode d'une co-décision P.E.-Conférence intergouvernementale car une Convention remettrait tout en question. Il souligne le rôle du Forum parlementaire dans le dialogue avec les parlements. Le nom du traité "constitutionnel" ne devrait pas changer, même si personnellement il préférait l'appellation "Constitution".

Tunne KELAM estime que le mot "Constitution" aurait un impact négatif sur l'opinion publique. Il attend beaucoup du Forum parlementaire de décembre 2006.

Libor ROUCEK, un des membres du Comité d'animation de l'Intergroupe, est d'avis que la phase de réflexion doit continuer et que le débat doit se développer dans les parlements et la société civile. Le processus de ratification doit se poursuivre.

M. ROUCEK soutient lui aussi la méthode co-décision P.E.-Conférence intergouvernementale au lieu d'une Convention, trop longue. Il met en garde contre les risques de réaction négative de l'opinion publique si les avancées vont trop loin pour elle, mais s'accorde pour considérer qu'aucune remise en cause des acquis fondamentaux ne peut être le résultat de négociations.

Réagissant aux interventions de ses collègues, Alexander STUBB se déclare lui aussi favorable à la poursuite des ratifications et d'accord que l'ordre du jour des améliorations au traité ne peut être que très limité. Selon lui, il faudra avoir des documents de travail. Finalement il reste optimiste dans la mesure où la construction européenne a toujours eu des phases créatrices et d'autres dépressives. Le tout est de savoir quand le mouvement penchera à nouveau du côté positif.

Andrew DUFF appelle le Parlement à jouer un rôle pro-actif et donc à reprendre l'initiative, comme d'ailleurs le Président italien Napolitano vient de le demander à une délégation de parlementaires européens à Rome et comme l'U.E.F. (Union des Fédéralistes Européens) l'a aussi demandé lors de son Congrès européen, auquel il a participé fin juin à Vienne.

Johannes VOGGENHUBER estime que la question du "comment" (réfléchir, débattre,…) est plus importante que celle du nom du document même si on voudrait une Constitution (fédérale) pour une Europe des citoyens. Le danger qui menace le plus est un retour à l'intergouvernemental. L'intégration politique de l'Europe a toujours été freinée au profit de l'intégration économique. 

M. VOGGENHUBER ne croit pas que les gouvernements aient la volonté de sauver la Constitution, c'est donc pour lui aussi avant tout la tâche des gouvernements. Le Forum parlementaire de décembre devra saisir cette chance; Des European Papers devront permettre aux parlements de prendre des positions politiques sur les questions qui sont importantes pour les citoyens.

Le Président de séance conclut la réunion en réaffirmant qu'il faudra bien changer quelque chose (quelques points) au traité si l'on veut changer des Non en Oui. Il ne faudra pas tout remettre en cause mais ne pas oublier non plus que, pour dire Oui, les citoyens devront avoir le sentiment d'avoir gagné quelque chose!

Bruno BOISSIERE,

Secrétaire de l'Intergroupe

